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Règlementation



LES EEE : UNE FACETTE D’UNE PROBLEMATIQUE SANITAIRE GLOBALE

Santé environnementale
- Érosion de la biodiversité
- Modification des services écosystémiques

Santé humaine
- Maladies vectorielles
- Allergies

Santé vétérinaire et 
des végétaux cultivés
- Maladies animales / végétales
- Pertes de rendement agricole

Tourisme

IMPACTS ECONOMIQUES

IMPACTS SOCIAUX

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

IMPACTS PAYSAGERS



« D’ici à 2020, les espèces exotiques 
envahissantes et les voies d’introduction sont 
identifiées et classées en ordre de priorité, les 
espèces prioritaires sont contrôlées ou 
éradiquées et des mesures sont en place pour 
gérer les voies de pénétration, afin d’empêcher 
l’introduction et l’établissement de ces 
espèces »

Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif à 
la prévention et à la gestion de l’introduction et de la 
propagation des espèces exotiques envahissantes

- Liste d’EEE préoccupantes pour l’UE (règlements 
d’exécution)
- Interdiction d’actions (introduction, transport, détention, 
commercialisation…)
- Système de surveillance
- Identification des voies d’introduction et mesures 
- Eradication des espèces émergentes et contrôle des 
fronts de propagation pour les largement répandues

REGLEMENTATION INTERNATIONALE



Niveau 1 Niveau 2

Application sans distinction métropole / RUP / SPM

Article L411-5

Interdiction d’introduction dans le
milieu naturel d’animaux et de
plantes non indigènes au
territoire d’introduction et non
domestiques [animaux] / non
cultivées [plantes]

Article L411-6

- Interdictions cumulées

Liste d’espèces réglementées définies par arrêtés ministériels

Introduction sur
le territoire

Introduction dans
le milieu naturel

Détention

Utilisation Echange Achat

Vente Transport

REGLEMENTATION NATIONALE EEERègl. EEE



L.411-7 : contrôle aux frontières des produits animaux et végétaux

des espèces soumises aux interdictions de niveau 2

Réalisés par les SIVEP (DRAAF) au niveau des :
PIF (postes d’inspection aux frontières) : produits d’origine animale et
animaux vivants
PED (points d’entrée désignés) : aliments pour animaux d’origine non
animale
PEC (points d’entrée communautaires) : produits végétaux et végétaux
vivants

L.411-8 à L.411-9 : opérations de lutte contre les EEE soumises

aux interdictions de niveau 1 et 2

L.415-3 : sanctions pénales si violation des interdictions de niveau 1

et 2 (150 000 € d’amende et 3 ans d’emprisonnement)

REGLEMENTATION NATIONALE EEERègl. EEE



Articles R411-31 à R411-47
Décret 2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de
l’introduction et de la propagation de certaines espèces animales et
végétales (art L411-10)

Décret réglementant :

- les régimes d’autorisations concernant l’introduction, le transport, la détention,
l’utilisation, l’échange d’EEE dans le milieu naturel ou le territoire in extenso

- les conditions d’épuisement du stock commercial ou de détention (animaux de
compagnie) d’espèces listées EEE – Dispositions transitoires

- les modalités des contrôles aux frontières

- les conditions de déclenchement des opérations de lutte

REGLEMENTATION NATIONALE EEE
Règl. EEE



ARRETES MINISTERIELS LISTANT LES ESPECES REGLEMENTEES

Métropole : arrêtés du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de
la propagation des espèces animales / végétales exotiques envahissantes sur le
territoire métropolitain (niveau 1 / niveau 2) : à mettre à jour

RUP :
Guadeloupe : arrêtés du 8 février 2018 (niveau 1, animal / végétal) + arrêté 9 août
2019 (végétal, niveau 2)

Martinique : arrêtés du 8 février 2018 (niveau 1, animal / végétal) + arrêté 9 août
2019 (végétal, niveau 2)

La Réunion : arrêtés du 9 février 2018 (niveau 1, animal / végétal) + arrêté 1er avril
2019 (végétal, niveau 2)

Guyane : arrêté du 1er avril 2019 (végétal, niveau 2)

Mayotte : arrêté du 6 septembre 2019 (végétal, niveau 2)

REGLEMENTATION NATIONALE EEE
Règl. EEE



NOTES TECHNIQUES MTES

4 notes techniques :

- les opérations de lutte sur le terrain (2 novembre 2018)

- les régimes d’autorisation (2 novembre 2018)

- les modalités des contrôles aux frontières (août 2018)

- les contrôles des établissements sur le terrain (en cours de rédaction)

REGLEMENTATION NATIONALE EEE
Règl. EEE



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)
Liste initiale – 2016 (règlement d’exécution UE 2016/1141 du 13 juillet 2016)

Règl. EEE



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)

Liste initiale - 2016

Complément 1 – 2017
(règlement d’exécution UE 
2017/1263 du 12 juillet 2017)

Règl. EEE



Espèces animales réglementées – Niveau 2 (métropole)

Complément 2 – 2019 (règlement d’exécution UE 2019/1262 du 25 juillet 2019)

Règl. EEE



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole)

Règl. EEE

Liste initiale – 2016 (règlement d’exécution UE 
2016/1141 du 13 juillet 2016)



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole)

Règl. EEE

Complément 1 – 2017
(règlement d’exécution UE 
2017/1263 du 12 juillet 2017)



Espèces végétales réglementées – Niveau 2 (métropole)

Règl. EEE

Complément 2 – 2019 (règlement d’exécution UE 2019/1262 du 25 juillet 2019)



ESPECES CLASSEES EEE nationales 
(réglementation niveau 1 L.411-5 C.E.)



ESPECES CLASSEES EEE nationales 
(réglementation niveau 1 L.411-5 C.E.)



UNE REGLEMENTATION EEE EN CONNEXION AVEC D’AUTRES
REGLEMENTATIONS

Règl. EEE

Règl.
Faune 

sauvage
captive

Règl. 
Chasse

Règl. Pêche
en eau 
douce

Règl. 
Dangers 
sanitaires

Règl.
Espèces
nuisibles
pour la
santé

humaine

Règl. ICPE
Règl. 
CITES

Règl. 
Déchets

REGLEMENTATION NATIONALE EEE

Contrôles 
aux 

frontières



Règl.
Faune 

sauvage
captive

Règl. 
Chasse

Règl. Pêche
en eau 
douce

Règl. 
Déchets

LES REGLEMENTATION CONNEXES

Arrêté 2 septembre 2016 / nuisibles : ragondin, raton laveur, 
chien viverrin, rat musqué, vison d’Amérique, bernache du Canada

Espèces de niveau 2
Espèces de niveau 1

R.432-5 CE : écrevisses

Arrêté du 8 octobre 2018 + arrêté modificatif du 15 mai 2019
(détention d’espèces non domestiques) 
espèces de niveau 1 : selon espèce, déclaration ou AO + CC
espèces de niveau 2 : AO + CC (sauf particuliers)

Arrêté du 25 mars 2004 (règles de fonctionnement parcs zoologiques)
-> à compléter par des prescriptions techniques sur certaines EEE

Déchets végétaux = biodéchets (R.541-8 CE)
Déchets animaux = équarissage (CRPM)



Règl. 
Dangers 
sanitaires

Règl.
Espèces
nuisibles
pour la
santé

humaine

LES REGLEMENTATION CONNEXES

L.201-1 CRPM + arrêtés 31 juillet 2000 (végétaux), 
29 juillet 2013 (animaux), 26 décembre 2012 (frelon asiatique)

L.1338-1 CSP et suivants / D.1338-1 et suivants (ambroisies)



ACTE ADMINISTRATIF METTANT EN PLACE L’OPERATION

Préfet de dpt ou PREMAR = autorité administrative fixant les mesures de lutte 
(R.411-46 CE)

Prise d’un arrêté (R.411-47 CE) – rédaction D(R)EAL en lien avec DDT(M)
- Période
- Territoire concerné
- Espèces concernées (doivent figurer sur les arrêtés-listes EEE)
- Identité et qualité des personnes y participant (encadrement par agents de l’Etat 
privilégié)
- Modalités techniques employées (ne doivent pas avoir d’impact significatif sur les 
habitats naturels et l’environnement)
- Destination des spécimens capturés ou enlevés

Constat de présence des espèces nécessaire avant prise de l’arrêté 
(L.411-8)

Avis CSPRN avant rédaction de l’arrêté, sauf cas d’urgence (R.411-47 II)

Coordination souhaitée avec réglementation « dangers sanitaires » et 
« espèces nuisibles pour la santé humaine »

REGLEMENTATION CONCERNANT LA 
LUTTE CONTRE LES EEE



LE FINANCEMENT DES OPERATIONS DE LUTTE

R.411-46 : le préfet […] est l’autorité administrative pour procéder ou faire 
procéder […] à la capture, au prélèvement, à la garde ou à la destruction de 
spécimens d’une espèce figurant sur l’une des listes établies en 
application des articles L.411-5 et L.411-6 »

- Pas de référence explicite au financement

- Laisse néanmoins à penser que l’Etat finance tout ou partie des opérations de 
lutte EEE (si EEE figure(nt) dans arrêtés-listes)

- « Etat » = administrations concernées (DREAL, DRAAF, DDT(M), DDPP, ARS) 
+ opérateurs (AE, AFB, ONCFS, ONF, …)

- Fonds complémentaires au niveau de l’UE (fonds structurels) + CT :
GEMAPI (L.211-7 point 8 CE : protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées 
riveraines)

- En moyenne, 60 k€ par DREAL / DEAL sur 2019



LE TYPE DE DEMANDEUR

Particulier Etablissement 
de recherche
ou de 
conservation

Etablissement 
à vocation 
commerciale

L’ESPECE CONCERNEE
ET LA REGLEMENTATION EEE
CORRESPONDANTE

L’ACTION ENTREPRISE

Introduction
milieu naturel

Détention EchangeUtilisationTransport

Procédure spécifique 
en fonction de…

Achat Vente / 
Colportage

Introduction
territoire

REGLEMENTATION CONCERNANT LES 
REGIMES D’AUTORISATION



PROPRIETAIRES 
NON COMMERCIAUX

ETABLISSEMENTS DE 
CONSERVATION OU DE 

RECHERCHE

IMPORTATION
DETENTION 
TRANSPORT 
UTILISATION

ECHANGE

Autorisation 
PREFECTORALE

(sauf transport vers 
sites de destruction)

DDPP : faune
DREAL : flore

Pas de 
commercialisation, 
pas d’introduction 

dans la nature

ETABLISSEMENTS A 
VOCATION 

COMMERCIALE

REGIME PERMANENT
Si poursuite de 

l’activité : autorisation 
MINISTERIELLE 

après accord de l’UE

REGIME TRANSITOIRE
DETENTION :
Déclaration en 
préfecture pour les 
animaux de compagnie 
(sauf crustacés, 
invertébrés), sous 
conditions :
- Détention avant le 14 
février 2018
- Déclaration avant le 
1er juillet 2019
- Marquage, pas de 
reproduction, détention 
confinée

REGIME TRANSITOIRE
Déclaration en 

préfecture des stocks 
résiduels, avant le 1/7/2019
Stocks détenus avant le 14 

février 2018
Stocks pouvant être 

détenus jusqu’au
- 3 août 2018 (liste initiale)

-1er août 2019 (1er

complément)
-Marquage, détention 

confinée



LES FORMULAIRES 15883*01 : Déclaration de stocks commerciaux



LES FORMULAIRES 15882*01 : Déclaration « d’animaux de compagnie » EEE

Adaptation en cours pour l’OM



LES FORMULAIRES 15916*01 : Demande d’autorisation / établissements



Action 45a
Nous interdirons d’ici 2020 
l’utilisation de plantes reconnues 
comme invasives 
dans tout aménagement public.

Actions de communication à mener auprès 
des CT : formations / sensibilisation

Action 45b
Nous engagerons des actions de 
prévention contre les espèces 
exotiques envahissantes et 
mènerons des actions 
exemplaires de lutte dans les 
territoires insulaires, qui sont 
particulièrement concernés par 
cet enjeu.

L’ACTION DE L’ETAT EN DEHORS DE LA REGLEMENTATION



I
Prévention de l’introduction 

et de la propagation 
des espèces exotiques envahissantes

II
Interventions de gestion 

des espèces et 
restauration des écosystèmes

III
Amélioration et 

mutualisation des connaissances

IV
Communication, sensibilisation, 

mobilisation et formation

V
Gouvernance

Plan d’actions prioritaires

L’ACTION DE L’ETAT EN 
DEHORS DE LA 
REGLEMENTATION



Actions structurantes :

Action 1-1 : établir des listes hiérarchisées d’EEE

Action 1-3 : élaborer des plans nationaux de lutte

Action 2-1 : concevoir et mettre en œuvre un système national de surveillance 

des EEE

Action 2-2 : élaborer un plan d’action relatif aux voies d’introduction et de 

propagation

Action 8-4 : optimiser l’élimination et la valorisation des déchets animaux et 

végétaux issus des opérations de régulation des populations

Action 8-1 : Concevoir des méthodes et techniques de prévention, de détection 

et de maîtrise des EEE

Règlementation :

Prévention :

Gestion :



Actions structurantes :

Action 9-1 : Créer un Centre national de ressources

Action 10-1 : Elaborer des campagnes d’information et de sensibilisation

Action 11-3 : Organiser des formations pour renforcer les capacités d’actions 

des gestionnaires d’espaces

Communication / Information :



Action Avancement

1-1 : établir des listes hiérarchisées d’EEE EN COURS

1-2 : identifier les secteurs géographiques prioritaires pour la maîtrise des populations d’EEE largement 
répandues

Cf 1-3

1-3 : élaborer des plans nationaux de lutte EN COURS

1-4 : Proposer d’inscrire de nouvelles espèces sur la liste réglementaire européenne Cf 1-1

2-1 : concevoir et mettre en œuvre un système national de surveillance des EEE EN COURS

2-2 : élaborer un plan d’action relatif aux voies d’introduction et de propagation EN COURS

2-3 : développer des indicateurs de suivi des EEE et de leurs impacts

3-1 : établir et publier les listes réglementaires d’EEE pour la métropole et les territoires ultra-marins EN COURS

3-2 : contrôler les voies d’introduction aux frontières Cf 2-2

3-3 : renforcer et animer la coopération entre les différents services chargés de l’application de la 
réglementation à l’intérieur des territoires

EN COURS

4-1 : Formaliser une chaîne décisionnelle pour les interventions rapides  Cf 2-1

4-2 : Elaborer des protocoles et des méthodes d’intervention rapide NON DEMARREE

4-3 : Identifier des mécanismes de financement en vue de la création de fonds d’urgence NON DEMARREE

5-1 : Mettre en place des interventions de régulation et de confinement  Cf 1-3

5-2 : Fournir des outils pour orienter et accompagner la maîtrise des espèces largement répandues Cf 1-3

5-3 : Mettre en œuvre les plans nationaux de lutte Cf 1-3

En bleu : actions prioritaires



6-1 : Identifier et mettre en œuvre des mesures préventives visant à limiter les impacts des pressions et 
perturbations favorables aux invasions  

NON DEMARREE

6-2 : Mettre en œuvre des mesures de restauration adéquates des écosystèmes dégradés EN COURS

6-3 : Développer et promouvoir les bonnes pratiques pour la restauration des écosystèmes et l’utilisation 
d’espèces indigènes locales

EN COURS

7-1 : Soutenir les programmes de recherche EN COURS

7-2 : Organiser les connaissances dans un système d’information Cf 2-1

8-1 : Concevoir des méthodes et techniques de prévention, de détection et de maîtrise des EEE EN COURS

8-2 : Concevoir des systèmes de suivi et d’évaluation écologique, économique et sociale de l’efficacité des 
mesures de maîtrise des populations et de restauration écologique

EN COURS

8-3 : Construire et formaliser un réseau national de sites pilotes EN COURS

8-4 : optimiser l’élimination et la valorisation des déchets animaux et végétaux issus des opérations de 
régulation des populations

EN COURS

8-5 : favoriser et promouvoir la mobilisation des acteurs pour la gestion des EEE  EN COURS

9-1 : Créer un Centre national de ressources REALISE

9-2 : Développer et animer un réseau national d’acteurs REALISE

10-1 : Elaborer des campagnes d’information et de sensibilisation  EN COURS

10-2 : Soutenir et développer les démarches participatives NON DEMARREE

10-3 : Elaborer des codes de conduite  EN COURS

11-1 : Etablir un bilan des formations et identifier les lacunes EN COURS

11-2 : Organiser des formations pour les acteurs socio-économiques NON DEMARREE

11-3 : Organiser des formations pour renforcer les capacités d’actions des gestionnaires d’espaces REALISE

11-4 : Intégrer les invasions biologiques dans les programmes scolaires d’EEDD  NON DEMARREE

12-1 : Coordonner les différentes structures impliquées dans la mise en œuvre de la stratégie REALISE

12-2 : Développer la coopération régionale et internationale EN COURS



LE PILOTAGE DE LA STRATEGIE

EEE
(MTES)

Dangers sanitaires
(MAA)

Santé humaine
(MSS)

DEB

DGAL
DGPE

DGS



- Une thématique qui monte en puissance, mais des moyens 
humains et financiers limités

- Une politique orpheline au niveau du MTES

- Un grand nombre d’acteurs impliqués, mais une gouvernance 
éclatée, et un arsenal réglementaire à mieux coordonner

- Des processus invasifs difficilement prévisibles, des moyens de 
lutte encore empiriques et des situations hors de contrôle

- Des freins politiques / économiques sur certaines espèces (ex du 
vison d’Amérique)

LES LIMITES DE LA POLITIQUE EEE

- Controverse scientifique : impacts négatifs immédiats VS « tête 
de pont » de la biodiversité de demain

- Des actions de lutte socialement controversées (notamment vis-
à-vis des mammifères, oiseaux…)

- Une communication grand public difficile (différencier la nature 
« d’origine » de la nature « importée »)

-


